
COMMUNIQUE DU DEFINITOIRE GENERAL POUR LE TEMPS FORT DE MAI 2023     
 

Le temps fort de mai a eu lieu du 8 au 19 à la Curie générale à Rome ; le 10  le définitoire général 
a rencontré les Gardiens, Vicaires, Économes  des maisons romaines dépendantes du Ministre général 
et du 15 au 18 les Présidents des Conférences ; le 31 mai il y eut une dernière session de travail.  

Le Définitoire général , en ouverture, a vécu un temps de narration personnelle, pour approfondir 
les relations et partager le vécu durant la période passée depuis le dernier Temps fort; il a continué le 
discernement sur les candidats pour la fraternité de Londres qu’il nommera durant le Temps fort de 
juillet ;  il a nommé le Comité pour la Révision des Investissements  (IRC) dans les personnes de 
Mme Joycelyn ONG, Présidente, de messieurs David REUSCH, Jorge Apóstolos SIARCOS et Leslie 
QUICK, et de fr. John PUODZIUNAS, Économe général ; il a assignè les offices aux Frères de la 
Fraternité des Pénitenciers de Saint Jean du Latran à Rome , fraternité dépendant du Ministre généra. 
Il a rencontré fr. Matthias MAYER, de Franziskaner Helfen (Bonn - Allemagne), avec fr. Franco 
MIRRI, Directeur de la Fondation OFM Fraternitas, et fr. Efren P. ORTIZ O. et fr.Nikola KOZINA, 
Directeurs sortant et entrant du Bureau de Développement pour approfondir la politique d’évaluation 
des projets ; il a continué l’évaluation sur la présence de l’Ordre en Russie et sur la Fondation ; il a 
écouté les mises à jour de fr. Pedro ZITHA, Assistant spirituel général OFM pour l’OFS; il a continué 
à réfléchir sur le Congrès des frères laïcs, surtout sur le chronogramme et le questionnaire transmis 
aux Entités de l’Ordre ; il a écouté les mises à jour en matière économique présentés par fr. John 
PUODZIUNAS, Econome général ; il s’est interrogé sur l’alternance du personnel des Maisons 
dépendantes; il a rencontré les Fonctionnaires de la Curie, qui ont commencé  à présenter les 
Règlements des divers Offices , en vue d’une meilleure collaboration entre eux et avec le Définitoire 
général . 

 
Le Définitoire  énéral: 

A nommé: 

- Fr. Praveen D’SOUZA, Visiteur général de la Prov. « Notre Dame Reine de la Paix » , en 
Afrique du Sud (Vanderbijlpark); 

- Fr. Amaral Bernardo AMARAL, Visiteur général de la Prov. « Ste Marie des Anges », en 
République Démocratique du Congo (Mbujimayi); 

- Fr. Siniša BALAJIĆ, Visiteur pour les maisons de Formation de la Prov. « Assomption 
BVM » de Bosnie et Herzégovine (Sarajevo). 

Il a approuvé la rose des candidats à Ministre Provincial de la: 

- Prov. « Sts Pierre et Paul », au Mexique (Celaya); 
- “Province d’Irlandes” (Dublin). 

Ratifiées les Actes des élections avenues :  

En Chapitre : 

- Prov. “Magna Domina Hungarorum”, en Hongrie (Budapest); 
- Prov. « Sts Cyrille et Méthode », en Croatie (Zagreb); 
- Prov. “Immaculée Conception BVM ”, en Pologne (Kalwaria Z.); 
- Prov. “S. Bonaventure”, en Italie  (Roma); 
- Prov. “S. François stigmatisé”, en Italie (Florence); 
- Prov. “S. Antoine de Padoue ”, aux Philippines (Cebu City); 
- Prov. “S. Paul Apôtre”, à Malte (Valletta); 
- Prov. séraphique “S. François d’Assise ”, en Italie (S. Maria degli Angeli); 
- Prov. “S. Venceslas”, en République tchèque (Prague); 



- Prov. “S. Michel Archange”, en Ukraine (Žhytomyr); 
- Prov. “S. Marie des Anges”, en Pologne (Kraków); 
- (pris acte) Fondation “St François”, en Inde, dépendant de la Prov.  “S. Thomas Apôtre”, en 

Inde (Bangalore). 

En Congrès capitulaire: 

- Prov. “S. François d’Assise”, au Vietnam (Ho Chi Minh City); 
- Prov. “S. Antoine de Padoue”, aux Philippines (Cebu City); 
- Prov. “Immaculée Conception  B.V.M.”, en Pologne(Kalwaria Z.); 
- Cust. aut. “S. Antoine”, à Singapour, Malaisie et Brunei (Singapore). 

Hors Chapitre: 

- de Définiteur provincial: “Prov. Franciscaine de Arantzazu”, en Espagne (Donostia  - San 
Sebastián): 1; 

- de Gardiens: Prov. “Sts François et Jacques ”, au Mexique (Zapopan), 1; Prov. “Immaculée 
Conception  B.V.M.”, en Espagne (Madrid), 1; Prov. “Sainte Foi”, en Colombie (Bogotà), 2; 
Prov. “S. Thomas Apôtre ”, en Inde (Bangalore), 1; Prov. “S. Jean Baptiste ”, aux USA 
(Cincinnati), 1. 

A approuvé, sub conditione, les Statuts particuliers de la : 

- Prov. “S. François d’Assise ”, au Vietnam (Ho Chi Minh City); 
- Prov. missionnaire “S. Antoine”, en Bolivie (Cochabamba); 
- Prov. “Saint Esprit”, en Australie (Waverley); 
- Cust. aut. “S. Jean Baptiste ”, au Pakistan (Karachi); 
- Fondation “S. François”, en Papouasie-Nouvelle Guinée.  

A affronté les pratiques suivantes selon la variation du statut juridique:  

- Erection de Gardiennats : 5; 
- Erection de Maisons filiales : 7; 
- Élévation de Maisons filiale à Gardiennat: 1; 
- Réduction de Gardiennats à Maisons filiales: 4; 
- Suppressions de Maisons: 21; 

A traité les cas suivants de séparation de l’Ordre:  

- Indult d’esclaustration : 5; 
- Indult de Sécularisation ad experimentum: 2; 
- Indult de Sécularisation pure et simpliciter: 2; 
- Indult de dispense des vœux solennels: 5; 
- Indult de dispense des charges de l’état clérical et des vœux solennels : 6; 
- Démissions de l’Ordre: 4. 

Il a examiné : 

- Cas de graviora delicta: 7; 
- Possible cas de graviora delicta: 1; 
- Comportements inappropriés : 2; 
- Protocoles de Tutelle des mineurs et adultes vulnérables d’Entité: 1. 

A traité d’autres pratiques de divers genres: 

- Concession d’obédience pour la mission : 1; 
- Concession d’obédience de retour de la mission / service particulier: 2; 



- Concession de bourses d’étude et d’obédience pour résider à la Fraternité « Beato Gabriele 
Allegra », au CISA, à Rome: 5; 

- Passage d’autres Entités de l’Ordre : 2; 
- Réadmission à l’Ordre : 1; 
- Recours hiérarchique : 1; 
- Aliénation immeubles/ex voto: 6; 
- Matière économique : 3. 

Le Définitoire général : 

- encourage toutes et chaque Entité de l’Ordre à poursuivre le travail de révision des données 
du  Schematismus et Directiones Domorum; 

- a approuvé la proposition des Offices de Secrétariat Général, Procure et Protocole de veiller 
à des moments de formation pour les divers Secrétaires des Entités de l’Ordre ; 

- encourage les frères d’accord avec leur propre Ministre , à donner la responsable disponibilité 
pour le service de traduction et de communication.  

* * * 
 

La rencontre du Définitoire avec les Gardiens, Vicaires et Économes des Maisons romaines 
dépendantes du Ministre général  – Curie générale  “S. Marie Médiatrice”, Collège International  “S. 
Antonio al Laterano”, Fraternité des Pénitenciers   “S. Giovanni in Laterano”, Collège  “S. Isidoro” 
– a eu un caractère formatif-informatif ; on a traité de thèmes inhérents à : i. Animation de la vie 
fraternelle , ii. Rôle et tâche du Définiteur délégué du Ministre général pour chacune des fraternités 
dépendantes , iii. Économie fraternelle , iv. Soin des archives.  

* * * 
 

La rencontre du Définitoire avec les 13 Présidents des Conférences a abordé les thèmes suivants 
i. Partage sur la vie, mission, révision et renouvellement des Conférences (Mandat n. 31 du Chap. 
gén. 2021); ii. Révision de l’organigramme de la Curie et de l’Ordre (Orientation  n. 29 du Chap.gén. 
2021); iii. Célébration du Centenaire franciscain ; iv. Tutelle des mineurs et des adultes vulnérables; 
v. Économie fraternelle: situation actuelle , fonds d’investissements, révision de la contribution de 
solidarité (Mandat n. 6 du Chap.gén.  2021); vi. Congrès des frères laïcs ; vii. Ratio Evangelizationis; 
vii. Chapitre des Nattes; viii. Conseil Plénier de l’Ordre.  

 Les Présidents pour donner réponse au  Mandat n. 31 et à l’orientation  n. 29 du Chap.gén.   2021, 
ont élaboré et approuvé le Document suivant : 

Nous reconnaissons que l’intention du Chapitre général 2021 par le Mandat 31 et l’Orientation 29 
est de simplifier la structure des Conférences, de l’Ordre et de la Curie générale, plus qu’une 
révision complète . 

 
1Nous confions au définitoire général de par son point d’observation la réflexion pour reconnaître 
ce qui est vraiment nécessaire aujourd’hui et choisir en conséquence. 
2. Nous proposons de réfléchir sur la possibilité de confier les deux Secrétariats, des Missions 

et Évangélisation et Formation et Études à deux Définiteurs généraux, choisis ad hoc par le 
Ministre général après le Chapitre pour favoriser une plus grande intégration avec le service 
d’animation et de gouvernement du Ministre général avec le Définitoire . 

3. Nous proposons de trouver des modalités pour obtenir une flexibilité opportune en n’exigeant 
pas de chaque Entité l’organigramme complet des Offices, quand ce n’est pas nécessaire . 
Qu’on fasse en sorte cependant, qu’à l’intérieur de la même Conférence soit présent tout 
l’Organigramme.    



4. Nous proposons de revoir la configuration actuelle des Conférences avec les critères 
suivants: 
• Examiner les raisons historiques des compositions des Conférences ; 
• approfondir les raisons pour la création d’une nouvelle Conférence et son utilité  ; 
• connaissance des situations de chaque Conférence; 
• évaluer le  critère du numéro minimum d’Entités et de frères par Conférence ; 
• promouvoir un sondage dans les Conférences pour vérifier si elles veulent mettre à jour 

leur configuration et, dans ce cas, en motivant les passages éventuels , avec des avantages 
et désavantages , et les critères individuels. Le Définiteur général accompagne ce 
processus circulaire de dialogue, qui se déroulera essentiellement dans les Conférences, 
sans imposition d’en haut ; 

• promouvoir un discernement dans toutes les Conférences pour convenir ensemble où 
nous voulons aller aujourd’hui à travers cette médiation, qui nous ouvre à l’Ordre; 

• encourager à ce que des Conférences diverses avec des éléments communs , comme la 
langue, puissent évaluer des pas éventuels de plus grande collaboration, reconfiguration 
et intégration; 

• approfondir et donner du contenu à la possibilité des Sous-Conférences  . 
5. Nous proposons que dans les rencontres avec les nouveaux Ministres provinciaux et des 

Custodies, le Définitoire général annonce un nouveau modèle d’animation de l’Ordre, où le 
Ministre provincial ou de Custodie  travaille dans la perspective de l’Ordre, à travers et au-
delà de la Province/Custodie. De là que murissent l’horizon, les contenus et les méthodes de 
l’animation de la Propre Entité.  

6. Nous proposons de donner à l’Animateur général de JPIC le droit de participer au Chapitre 
général, pour la promotion du service d’animation propre à cet Office, transversal aux 
dimensions de l’Évangélisation et de la Formation .  

7. Nous proposons de revoir le titre comme suit : « Justice, Paix et Soin de la Création » pour 
une vision plus spécifiquement biblique-théologique-franciscaine de l’écologie intégrale. 

8. Continuer à encourager la présence du Ministre et du Définitoire général dans les rencontres 
des Conférences avec une plus grande présence de la Curie dans les Entités. 
Nous reconnaissons que la présence du Définiteur général est de type charismatique et peut 
aider la Province /Custodie à sortir de son auto-référentialité , accompagnant les Provinces à 
réaliser ce qui a été décidé au chapitre provincial/custodial et se sentir de plus en plus  partie 
de l’Ordre , dépassant le provincialisme et la résistance qui ne permet pas de changer de 
mentalité. Vérifier les compétences, l’utilité et la fonctionnalité des offices fonctionnant 
aujourd’hui dans la Curie, aussi pour d’éventuelles incorporations. 

9. Évaluer l’actuelle configuration du Conseil Plénier de l’Ordre. En vue de ses fonctions et à la 
possibilité d’un plus grand pouvoir de décision.  

10. Nous proposons de lancer une révision intégrale des Statuts généraux pour évaluer leur 
contenu, de ce qui en eux n’a plus de poids effectif et peut être retiré ou revu. 

11. Nous proposons que sur le site OFM il y ait une section sur le développement de l’Ordre, 
outre les événements et initiatives. 
 

Parmi les 12 propositions citées auparavant, on indiquera celles à présenter au Chapitre général et les 
autres qu’il faut commencer à réaliser.   
 

* * * 
 

Les Présidents comme réponse au Mandat n. 6 du Chap. gén. 2021, au sujet de la révision de la 
contribution de solidarité que les Entités destinent à la Curie générale , ont approuvé de : 



1. Maintenir le PNL comme mesure objective pour évaluer la capacité de contribution d’une 
Province. 

2. Pas de bandes : le PNL est directif . 
3. Bilan basé sur le besoin (remplace l’augmentation annuelle de de l’inflation par frère) - 3,5 

millions pour la première année. 
4. Après la première année : présenter et approuver toute variation chez le Président de la 

Conférence . 
5. Mise à jour de la répartition :  Curie générale/Mission/Formation: 80/10/10. 

Parmi les 4 modèles de contributions présentés, celui qui  respecte les caractéristiques des cinq 
propositions alignées auparavant, c’est le « Modèle D » que l’on décide d’adopter . 
 

* * * 
 

En conclusion, le Définitoire a évalué la rencontre avec les Supérieurs des Fraternités romaines 
dépendantes du Ministre, celle  avec les Présidents des Conférences et l’acheminement du Temps 
Fort.  

Le prochain Temps Fort est prévu du 3 au 14 juillet 2023 ; on rappelle à tous les Secrétariats des 
Entités de l’Ordre d’envoyer les instances à soumettre au Définitoire général jusqu’à une semaine du 
début des travaux du Temps Fort : les instances parvenues à un autre moment seront renvoyées au 
Temps fort successif ; on rappelle que la Curie générale durant le mois d’août, mois de fermeture des 
Bureaux, travaillera avec un personnel réduit . 

À la louange du Christ et du Poverello d’Assise. Amen! 

 
Rome, 5 juin 2023. 

 
 

 
Fr. Antonio M. IACONA, OFM 

Secrétaire général 


